
DEPARTEMENT DE L'ALLIER

ARRONDISSEMENT DE VICHY

CANTON DE LAPALISSE

COMMUNE DE SAINT CLEMENT

PROCÈS-VERBAL CONSEIL MUNICIPAL
DU 06 SEPTEMBRE 2022

L'an DEUX MILLE VINGT DEUX et le 06 Septembre 2022 à 20 heures 04, les membres du
Conseil Municipal, se sont réunis à la salle de la mairie, suite à la convocation qui leur a été
adressée le 02 Septembre 2022 conformément aux articles L.2122-8 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Membres présents :
Sandrine MORIER, Maire ; Laurent NODARI, 1er Adjoint ; Alain BARRAUD, 2nd Adjoint,
Jacques DEPALLE, Clément RAMILLIEN, Joëlle ROCHE, Guy DACREMONT, Christophe VIAL,
Marie BERARD conseillers.
Absences et procurations:
Isabelle NARDON, absente, a donné procuration à Joelle ROCHE.
Mickael LEFEVRE, absent, a donné procuration à Laurent NODARI.
Secrétaire de séance :
Clément RAMILLIEN.
Le quorum est atteint avec 9 membres présents et 11 représentés sur 11.
La séance est ouverte sous la présidence de Mme Sandrine MORIER.

Ordre du jour de la séance :
- Approbation du P.V. de la séance du 25 Août 2022.
- Lecture du budget proposé par la CRC et rendu exécutoire par la Préfecture.
- Election du 3ème adjoint
- Indemnités des adjoints
- Délégations du Conseil au Maire
- Délégations du Maire aux adjoints
- Commissions
- Convention auberge
- Inscription du chemin au PDIPR
- Convention SITCOM pour l'utilisation du broyeur
- Ecole avec le dernier rapport reçu
- Délibération pour le piano du lac
- Questions diverses, la pêche

● Approbation du PV :
Mme Le Maire demande que le discours de Guy DACREMONT du dernier conseil du 25

Août 2022 soit inscrit au PV. Le résumé sera envoyé par mail afin d'être intégré au PV.
Mme Le Maire demande à noter également que la tenue d’un conseil extraordinaire le 25

Août 2022 a été demandé par isabelle au nom de l’ensemble des conseillers pour le dernier
conseil.

Le PV du 25 Août 2022 sera donc voté lors du prochain conseil municipal d’Octobre
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après modification.

● Lecture du budget proposé par la CRC et rendu exécutoire par la Préfecture :
Le budget primitif 2022 a été arrêté autorisant des dépenses de fonctionnement de

337282€ en équilibre des recettes de fonctionnement à 337282€.
La CRC prend en compte la hausse du coût de la vie à 7%, donne des indemnités à trois

adjoints et l'indexation des salaires des agents communaux.
La section dépenses cumulées d’investissement s'élève 220791€ en équilibre des recettes

à 220791€.
Alain BARRAUD demande à connaître les travaux effectués avec les dépenses de

fonctionnement. Mme le Maire dit que les travaux prévus seront vus en questions diverses.
Mme Le Maire demande à porter la commission budget rapidement avant la fin d’année

car les dossiers de subventions sont à retourner pour le 15 février.
Le budget sera à l’ordre du jour du prochain conseil d’octobre.
Question de laurent NODARI qui demande la confirmation que le résultat cumulé de
l’exercice 2021, excédent de fonctionnement et déficit d’investissement déduit est bien
de 69919€ comme indiqué sur le rapport de la CRC, signale que celui-ci était de 127 711
en 2021.Madame le maire ne peut répondre et renvoie ce dossier qui sera étudié en
commission budget

● Election du 3eme adjoint :
La démission de Jacques Dépalle ayant été actée au dernier conseil d'Août, Mme le Maire

demande si le conseil choisit d'élire un troisième adjoint. Le conseil propose Isabelle NARDON en
tant que troisième adjoint.

Le conseil passe donc au vote. A la suite d’un premier vote infructueux (10 bulletins sur
11 présents dans l’urne) le conseil procède à un second vote :

10 voix pour Isabelle NARDON
1 voix pour Christophe VIAL

De ce fait, Laurent NODARI 1er Adjoint, Alain BARRAUD 2nd Adjoint et Isabelle NARDON
3eme Adjoint.

L’ indemnité des adjoints s'élève à 398,53€ brut.

● Délégations du conseil au maire :
Guy Dacremont prend la parole et lit un texte écrit par l’ensemble des conseillers à

l’attention de Mme Le Maire :

“Madame Le Maire,
Car c’est évidemment à elle que je m’adresse et non à Sandrine qui est une autre personne ! !
En très peu de temps, comme tu as peut-être pu le constater, je suis rapidement devenu le
porte-parole de ces personnes ici présentes à qui j’ai appris à faire confiance et qui, je le pense, me le
rendent bien.
Ce que je vais te lire ici et maintenant, ne sort pas tout droit de la réflexion et constatations d’une
seule et même personne, mais bel et bien de la voix d’une majorité des élus du nouveau conseil.
Cela risque bien évidemment de ne pas te plaire, mais comme il faut que les choses soient dites si
nous souhaitons aller au bout des choses, c’est la mission que le Conseil m’a confiée et je l’exécute
avec plaisir et déférence.
Alors voilà, cela fait maintenant un peu plus de 2 mois que nous sommes élus au conseil municipal
de Saint Clément et à ce jour, nous ne pouvons faire qu’un seul constat.
Très peu de dossiers sont passés totalement par nos mains, malgré nos demandes antérieures.
Les seuls dont nous avons eu la charge, soit pour information, soit pour une action. Semblent avoir
été sciemment ou non « Squeezer » et travaillés en parallèle par tes soins.
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Cela tu t’en doutes ne correspond nullement à la méthode de travail que nous nous sommes fixés et
dont nous t’avons déjà entretenu il y a environ un mois, en pensant que le message était bien passé.
Il apparaît que depuis la mise en place du conseil municipal en juillet dernier, tu as notamment
pris la liberté et sans bien sûr nous en informer.
De prendre la décision de gérer du louage de biens, de faire des achats, de communiquer aux
administrés ou aux entreprises... etc.
Évidemment nous concernant, aucune information de tout cela et aucun avis en amont ne nous a
été demandés ! !
Le Conseil Municipal face à cet état de fait, se sent bien sûr inexistant voir non reconnu et se permet
donc de poser ces 2 questions.
POURQUOI as-tu cette façon de faire ? POURQUOI veux-tu être et décider de tous les dossiers ?
Nous tenons à te rappeler que ce sont les lois de la République qui imposent qu’avant toutes
décisions, le Maire doit consulter son Conseil Municipal et il serait malvenu que le 1er magistrat de
la commune et agent de l’État ne respecte pas cette règle.
Nous nous permettons de te rappeler que :
Le conseil municipal est l'assemblée délibérante élue par les électeurs, à quasi 85% des voix, je me
permets de le rappeler, et chargé de « régler par ces mêmes délibérations, les affaires de la
commune ». Il dispose donc collectivement du pouvoir de décision sur le territoire où il a été élu.
Le premier magistrat de la commune quant à lui, est chargé outre ses prérogatives de police et
d’officier d’état civil, de préparer et de mettre en place les décisions prises collectivement par son
conseil municipal.

Le conseil municipal a donc dans les textes, la compétence générale d'attribution pour gérer les
affaires de la commune, sauf bien sûr lorsqu'un texte national, régional ou départemental donne la
charge spécifiquement au maire ou à une autre autorité administrative.
En conséquence et au regard de la méthode de travail que tu souhaites nous imposer et que nous
n’accepterons pas ! !
- Le Conseil Municipal comme la loi l’y autorise, a décidé de ne te confier aucune délégation de plus,
que celles qui te sont acquises de fait. Et ce, jusqu’à des moments meilleurs où il sera toujours
possible pour le Conseil de revoir sa position.
Le nouveau Conseil te demande donc dès à présent, de respecter la loi et de ne laisser aucun dossier
écrit ou reçu par informatique sous silence, sans que nous puissions le voir dans sa totalité.
Nous te demandons également que le travail sur les dossiers à la charge des adjoints ou des
conseillers, soit respecté, sans que tu interviennes s’ils ne te sollicitent pas pour avoir ton avis.
Nous souhaitons une dernière fois t’inviter à bien respecter cette méthode de travail que nous
voulons mettre en place au sein de cette Mairie et qui est celle de bon nombre de communes.
Ces mesures que nous désirons prendre ne sont pensées que pour faire avancer au plus vite et au
plus efficacement possible les dossiers du village, dans le respect de tous et de toutes ce qui n’est
actuellement pas le cas.
Nous nous permettrons enfin de te rappeler que seul l’intérêt communal doit primer et nullement la
satisfaction personnelle et que personne dans ce Conseil municipal n’est le chef ou la cheffe de
quiconque.
Merci Madame Le Maire, d’avoir écouté la voix des élus de Saint Clément qui, comme tu peux le
constater, n’ont pas l’intention de jouer les seconds couteaux au sein de cette commune et
souhaitaient te le dire en face.
A présent, démocratie oblige, nous te laissons la parole si tu souhaites répondre à notre

colère et à nos futures propositions de travail.”

Mme Le Maire prend acte de ce texte, ne souhaite pas apporter de réponse et demande
une copie de ce courrier.

● Délégations du maire aux adjoints :
Mme Le Maire énonce les délégations qu’elles souhaite confier aux adjoints :

- Laurent NODARI en matière de sécurité (suivi des bâtiments communaux recevant du
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public, suivi des contrats d’entretien des bâtiments, protection des usagers sur les routes
ou traversant la commune, La vitesse des véhicules);

- Alain BARRAUD en matière de voirie (suivi de l’ensemble de la voirie communale, rurale
et forestière, et le suivi des ouvrages d’art);

- Isabelle NARDON en matière de travaux (recherche des entreprises, faire établir les
devis, suivre les travaux et chantiers)

Suite à la parution du décret 2022-1091 du 29 juillet 2022, Laurent NODARI demande si
un correspondant incendie et secours (travail en lien avec le SDIS, plans communaux de
sauvegarde, bornes incendies, etc…) sera désigné avant le mois de novembre comme le
prévoient les textes. Madame le maire n’a pas connaissance de ce décret et proposera cette
désignation au prochain conseil municipal.

● Commissions municipales :
Mme Le Maire demande à statuer les cinq commissions. Le conseil vote à l'unanimité

pour les commissions au nombre de cinq.

- Référents aux affaires scolaires : Marie BERARD, Isabelle NARDON et Clément
RAMILLIEN.
Le conseil vote à l'unanimité pour les référents aux affaires scolaires.

- Commission bulletin municipal, site internet, animation, manifestation, protocole, action
sociale : Guy DACREMONT (responsable), Isabelle NARDON, Joëlle ROCHE, Laurent
NODARI.
Le conseil vote à l'unanimité pour le nombre de personnes dans cette commission.

- Commission travaux, voiries, bâtiments, bois : Jacques DEPALLE (responsable), Alain
BARRAUD, Christophe VIAL, Laurent NODARI, Clément RAMILLIEN.
Le conseil vote à l'unanimité pour le nombre de personnes dans cette commission.

- Commission finance, budget, marchés : Sandrine MIZOULE-MORIER (responsable),
Laurent NODARI, Isabelle NARDON, Mickaël LEFEVRE
Le conseil vote à l’unanimité pour le nombre de personnes dans cette commission.

- Commission tourisme, culture, environnement, fleurissement : Isabelle NARDON
(responsable), Mickaël LEFEVRE, Joëlle ROCHE, Clément RAMILLIEN.
Le conseil vote à l’unanimité pour le nombre de personnes dans cette commission.

- Commission cimetière : Alain BARRAUD (responsable), Joëlle ROCHE, Mickaël LEFEVRE,
Christophe VIAL, Jacques DEPALLE.
Le conseil vote à l’unanimité pour le nombre de personnes dans cette commission.

● Commissions obligatoires :
- Représentant SIVOM : Alain BARRAUD
- Représentant SICTOM : Guy DACREMONT
- Représentant SDE03 : Laurent NODARI

Le conseil municipal accepte à l'unanimité les représentants des commissions obligatoires.

● Convention défibrillateur auberge :
Le renouvellement du contrat d'hébergement du défibrillateur entre la commune et

“Chez la Louise” a lieu aujourd’hui 6 septembre 2022 suite à l’adoption à l'unanimité par le
conseil municipal pour donner à titre de compensation la somme de 50€/mois à Mme Ghislaine
BARBIER, gérante de l’auberge. Ce contrat sera présenté à Mme Ghislaine BARBIER et signé au
prochain conseil municipal d’octobre.
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● Inscription du chemin au PDIPR :
Validation du classement d’un chemin communal de randonnée au PDIPR demandé par

le conseil départemental dans l'intérêt de la base de loisirs (VTT, randonnée, etc …) de Vichy
Communauté.

Suite à la confirmation que ce chemin est du domaine public, le conseil valide par le vote
a l’unanimité le classement de ce chemin au PDIPR.

● Convention SICTOM pour l’utilisation du broyeur :
Le Sictom propose la mise à disposition d’un broyeur à végétaux sur PDF tracteur

pendant deux journées par an permettant de valoriser les déchets d’élagage et de taillage de haie
d’un diamètre maximum de 18cm en compost et/ou paillage. Le conseil adopte cette convention
a l’unanimité.

● Ecole avec le dernier rapport reçu :
Mme le Maire explique les différentes étapes réalisées jusqu'à présent par l’Apave. Suite

aux premiers relevés effectués, cet organisme a demandé un second relevé pour confirmer la
présence de benzène mais qui n’est pas obligatoire pour réaliser la recherche de la source de
l’émanation de ce gaz.

Laurent NODARI rappelle la réglementation qui n’impose pas cette mesure de
confirmation, juste une préconisation d’un guide , pour un un coût de 3000€, et souligne
l’importance d’une recherche de cause rapide, qui elle, est réglementaire et demandée par l’ARS
afin de permettre aux enfants de réintégrer cette salle. Conformément au dernier conseil,
plusieurs prestataires ont été contactés par les élus pour établir un devis d’investigation et de
recherche de solution.
Dès réception de ces devis , notamment celui de l’APAVE, une proposition d’action sera faite.

● Délibération pour le piano du lac :
Mr BOURREL, Maire de La Chabanne et les membres du regroupement scolaire à

l'initiative du spectacle "Le piano du Lac” demandent aux trois communes du RPI (La Chabanne,
Saint Nicolas des Biefs et Saint Clément) de prendre à leur charge les frais de restauration des
intervenants qui s'élèveraient à 150€/commune.

Le conseil découvre cette décision et s’étonne de ne pas avoir été mis au courant.
Le conseil passe au vote :

Abstentions: 5
Contre: 3
Pour: 2

Cette délibération n’est pas adoptée par les membres du conseil.

● Pêche :
Suite à la lecture d’une lettre de l’AAPPMA demandant l’entretien des zones planes et la

vidange des poubelles de la zone de pêche du plan d’eau ainsi que la fixation d’un panneau en
aval du stade par l’employé communal, le conseil passe au vote.

- Vote pour la vidange des poubelles par l’employé communal une fois par semaine en
période hivernale et deux fois par semaine pendant la période estivale avec une prise de
relais par les bénévoles de l’AAPPMA pendant les congés de l’employé communal:

Abstentions : 0
Pour : 10
Contre 1

Mme le Maire fait savoir qu’elle n’est pas d'accord que ce soit l’employé communal qui se
charge de vider les poubelles chaque semaine, et précise que le SICTOM a refusé la mise en place
d’un second container.
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- Vote pour la mise en place d’un panneau indiquant la pêche de première catégorie dans
la besbre en aval du stade en bordure de rivière:

Adopté à l’unanimité.

L’AAPPMA demande également l’aide de la municipalité pour nettoyer le bief traversant
la commune en amont du moulin avant de remettre en eau celui-ci.

● Chauffe-eau salle des fêtes :
Mme le Maire présente un devis pour l’entretien du chauffe-eau de la salle des fêtes par

l’entreprise Thermo7 pour une somme de 351,78€. Le conseil adopte à l’unanimité et autorise
Mme le Maire à signer ce devis et mandater l’entreprise.

● Protection des élus :
Mme le Maire répond à la question de Laurent NODARI sur la protection des élus.

GROUPAMA assure les élus dans leur fonction (la mairie prend en charge cette partie) et dans
leur responsabilité personnelle d’élu (Mme le Maire assure ses adjoints pour un coût de 87€/an).

● Travaux sur les ouvrages de la commune :
Mme le Maire présente les devis réalisés ( remis en séance) pour la

rénovation/réparation des ouvrages de la commune.

- Reprise de zinguerie sur le toit de l’école par l’entreprise VTS BOIS. Une mise à jour du
second devis est demandé par les élus. Ainsi qu’une explication sur l’augmentation du
nombre d’ardoises par rapport au devis initial et la hausse de tarif du montage
d'échafaudage.

- Réfection de couverture sur la cuisine de la salle des fêtes par l’entreprise RAYMOND
CHARPENTIERS. Une demande de mise à jour de devis est nécessaire avant que Mme le
Maire puisse avec l’accord du conseil payer l’acompte demandé de 3000€.

- Voirie. La réfection du trottoir dans le bourg, le chemin de Coindre au Morin, le chemin
du Carry et le chemin de Châtel (La seigne). L’entreprise ADN Travaux Publics a le
marché pour l’ensemble des réfections pour l’ensemble des chemins suite à l’appel
d’offre pour une somme totale de 30938,25€TTC. Le conseil donne l'autorisation à Mme
le Maire pour engager cette dépense.

- Curage de fossés. Une priorité est donnée aux chemins avec une opération de réfection
prochaine. Le chantier sera fait par l’entreprise LTI Terrassement pour la somme de
6300€TTC.

- Changement de radiateur dans deux logements communaux par l’entreprise BIGAY pour
une somme de 1515€TTC.

Mme le Maire demande à clore la séance à 22H52 mais le conseil a encore quelques
questions. Christophe VIAL demande à connaître l’emploi du temps de l’employé communal
depuis sa prise de fonction : Broyage, entretien du cimetière, déménagement de l’école, entretien
des parterres du bourg et remblai à l’enrobé des nids de poule sur la voirie.

Marie BERARD demande si cet hiver le chauffage pourra être remis en marche même
avec le problème benzène, Mme le Maire confirme que la chaudière chauffera uniquement les
salles du Rez de chaussée, les classes du premier étage étant condamnées.

L’employé communal étant pompier volontaire, le conseil a appris la signature d’une
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convention avec le SDIS. Laurent NODARI ne remet nullement en cause l’existence d’une
convention mais pose la question sur les modalités de mise en place entre la commune et le
SDIS et comment fonctionne la rémunération lorsqu’il est en intervention.
Madame le maire n’a pas la réponse mais précise qu’elle n’a pas évolué par rapport à l’ancien
employé municipal et que jusqu'à présent il récupère  ses heures de travail.
Ce dossier sera présenté ultérieurement aux élus.

Laurent NODARI, interpellé par des habitants, pose la question sur l’éclairage public qui
ne fonctionne pas . Les dysfonctionnements sur un transformateur en amont de la commune
perturberait l’éclairage public d’après le SDE03.

Des élus seront présents à une réunion le lundi 26 septembre à 17H au Vernet sur le
thème de la forêt et du changement climatique ainsi que le jeudi 22 septembre après-midi à
Bayet pour une réunion d’information sur le cimetière.

Le conseil demande si tous les logements communaux sont occupés. Mme le Maire
confirme que les logements sont actuellement habités.

Laurent NODARI demande si une délibération est prévue au prochain conseil d'octobre
concernant le mode d’affichage (mail, papier, affichage libre) de publication des arrêtés, PV et
délibérations prises par le conseil. Madame le maire le rajoutera.

Les apéritifs communaux lors des fêtes du village étant absents depuis 2020, le conseil
souhaite remettre d’actualité ce moment de convivialité pour la St-Denis le 9 octobre et les
Potirons le 23 octobre. Le conseil passe au vote :

Laurent NODARI et Mickaël LEFEVRE ne participent pas à cette délibération car ils sont
membres du comité des fêtes de la commune.

Abstentions : 0
Pour : 9
Contre : 0

Le conseil décide  donc du retour des vins d’honneur lors des manifestations à venir.
Le conseil souhaite également le retour des vins d’honneur des cérémonies commémoratives
chez notre commerce local.

La randonnée 4x4 AMADA traversant la commune du 16 au 18 septembre 2022, des élus
demandent à voir le tracé. Un état des lieu des chemins sera fait avant leur passage et une remise
en état sera exigée après leur passage s’il y a dégradation.

Question posée à Guy DACREMONT, ou est passée la machine à glaçons de la salle des
fêtes. Madame le maire répond qu’elle fuyait et de ce fait, elle a été mise au rebut.

Fin de la séance : toutes les questions portées à l’ordre du jour ayant été abordées la
séance est levée à 23h24. Ainsi fait et délibéré le 06 Septembre 2022 et ont signé au registre les
membres présents.

Le secrétaire de séance Le Maire
Clément RAMILLIEN Sandrine MORIER

7


